
Modification des statuts de l'association

Ancienne rédaction

Article 1 – Dénomination de l’association
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la loi 1901
et  le  décret  du  16  août  1901,  ayant  pour  titre  "l'Association  Venelloise  pour  
l’Expression Citoyenne".

Article 2 – Objet de l’association
Cette  association  a  pour  objet  de  défendre,  d’informer  et  de  représenter  les 
citoyensconsommateurs-usagers des services publics.
Considérant  que  chaque  citoyen  est  responsable  de  promouvoir  les  valeurs 
démocratiques et de défendre un service public qui contribue à la cohésion et à la stabilité  
sociales,
"l'Association Venelloise pour l’Expression Citoyenne (AVEC)" se fixe pour tâches :
–  d’obtenir l’engagement des autorités municipales de promouvoir et de développer un 
service public de qualité, respectueux des usagers, des employés et de l’environnement,  
accessible à tous, transparent, démocratique, solidaire et économiquement performant, en 
mettant en œuvre les principes du développement durable.
–  d’inciter les citoyens-consommateurs-usagers à défendre eux-mêmes le service public 
auquel ils ont droit en tant que contribuables et partie prenante du contrat social.
–  de former et d'informer les citoyens-consommateurs-usagers des principes du service 
public et de leurs droits.

L'Association  Venelloise  pour  l’Expression  Citoyenne  a  pour  vocation  d’intervenir 
dans  tous  les  domaines  concernant  le  secteur  public  qu’il  soit  d’état,  propriété  d’une 
collectivité territoriale ou délégué au privé.
Son  bureau  est  mandaté  pour  désigner  ses  représentants  à  toutes  les  instances  où 
peuvent siéger des associations de consommateurs sur l’ensemble du département des 
Bouches du Rhône.

Article 4 – Les membres

L'Association Venelloise pour l’Expression Citoyenne est une association citoyenne.

Elle collabore avec d’autres groupes qui partagent les mêmes valeurs et les mêmes buts.  
Elle est indépendante de toute attache politique ou économique.
Pour être membre de l’association, il faut acquitter une cotisation annuelle fixée, chaque 
année, par le bureau de l’association. Les membres bienfaiteurs, sont les personnes qui  
versent une cotisation dont le montant minimal est fixé chaque année par l’assemblée 
générale.

Les autres associations peuvent en tant que telles adhérer à  l’Association Venelloise  
pour l’Expression Citoyenne, moyennant une cotisation particulière fixée par le bureau
de l’association.



Nouvelle rédaction 

Article 1 – Dénomination de l’association
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la loi 1901
et  le  décret  du  16  août  1901,  ayant  pour  titre  "l'Association  Venelloise  des  Eco  
Citoyens".

Article 2 – Objet de l’association
L'Association  Venelloise  des  Eco  Citoyens  (A.V.E.C.)  a  pour  objet  de  promouvoir  le 
développement durable et l'éco citoyenneté dans notre commune et au sein de la CPA.

L'association a pour objet de promouvoir l'expression citoyenne et l'engagement citoyen dans 
notre commune et au sein de la CPA en référence aux valeurs suivantes :

Considérant que chaque citoyen est responsable de promouvoir les valeurs démocratiques et 
de défendre un service public qui contribue à la cohésion et à la stabilité sociales,
Considérant que chaque citoyen est responsable de promouvoir le développement durable par 
ses propres engagements,

A cette fin et sans que cette énumération soit limitative, elle peut :
– Participer à différentes commissions extra municipales ou communautaires
– Organiser des rencontres autour du développement durable. (conférences, café 
citoyens, visites etc.)
– Participer à des actions de sensibilisation.
– Animer une AMAP
– Organiser des ateliers de jardinage

Son  bureau  est  mandaté  pour  désigner  ses  représentants  à  toutes  les  instances  où 
peuvent  siéger  des  associations  travaillant  dans  ce  domaine  sur  l’ensemble  du 
département des Bouches du Rhône.

Article 4 – Les membres

L'Association Venelloise des Eco Citoyens est une association citoyenne.

Elle collabore avec d’autres groupes qui partagent les mêmes valeurs et les mêmes buts.  
Elle est indépendante de toute attache politique ou économique.
Pour être membre de l’association, il faut acquitter une cotisation annuelle fixée, chaque 
année, par le bureau de l’association. Les membres bienfaiteurs, sont les personnes qui  
versent une cotisation dont le montant minimal est fixé chaque année par l’assemblée 
générale.

Les autres associations peuvent en tant que telles adhérer à  l’Association Venelloise  
des  Eco  Citoyens,  moyennant  une  cotisation  particulière  fixée  par  le  bureau  de 
l’association.

Article 9
Ajouter
Lors des assemblées générales, les adhérents peuvent adresser leur procuration par internet


